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La forêt domaniale de Lacaune possède une forte richesse écologique, des 
paysages remarquables et offre une production de bois de qualité. Des 
sècheresses intenses ont engendré le dépérissement d’épicéa de la forêt. Le 
projet vise à reboiser 23.72 hectares de parcelle forestière.   
 

 

Suite au dépérissement intense d’épicéas, le reboisement de plusieurs 
parcelles forestières va se faire avec différentes essences : douglas, mélèze 
d’Europe, érable sycomore, hêtre et cèdre. 
 
Ce projet correspond à la méthode LBC « reconstitution de peuplements ». 
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L’objectif de ce projet est de reconstituer les peuplements d’une forêt 
dégradée avec des essences plus adaptées au changement climatique.  
 
La quantité de carbone du projet sur 30 ans est estimée entre 2 372 et 3 558 
tonnes de C02.  
 

LES       DU PROJET 

- Rétablissement du couvert forestier ; 
- Amélioration de l’aspect paysager (tourisme de nature). 

 


